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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté par la partie défenderesse qui a largement succombé dans ses conclusions
libératoires et qui a ainsi la qualité pour recourir ( art. 76 al. 1 LTF ), dirigé contre un arrêt
final ( art. 90 LTF ) rendu en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par un tribunal supérieur
statuant sur recours en dernière instance cantonale ( art. 75 LTF ) dans une affaire
pécuniaire dont la valeur litigieuse atteint le seuil de 30'000 fr. de l' art. 74 al. 1 let. b LTF ,
le recours est par principe recevable, puisqu'il a été déposé dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF
) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 1.2
Le recours en matière civile peut être interjeté pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 136 I 241 consid. 2.1 p. 247; 136 II 304
consid. 2.4 p. 313). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Il
n'est pas limité par les arguments soulevés dans le recours ni par la motivation retenue par
l'autorité précédente; il peut donc admettre un recours pour d'autres motifs que ceux qui ont
été articulés, ou à l'inverse, rejeter un recours en adoptant une argumentation différente de
celle de l'autorité précédente ( ATF 137 II 313 consid. 1.4 p. 317 s.; 135 III 397 consid. 1.4
et l'arrêt cité). Compte tenu de l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF ,
sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en
principe que les griefs invoqués; il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une autorité de
première instance, toutes les questions juridiques qui se posent, lorsque celles-ci ne sont
plus discutées devant lui ( ATF 137 III 580 consid. 1.3 p. 584; 135 II 384 consid. 2.2.1 p.
389; 135 III 397 consid. 1.4). Par exception à la règle selon laquelle il applique le droit
d'office, il ne peut entrer en matière sur la violation d'un droit constitutionnel ou sur une
question relevant du droit cantonal ou intercantonal que si le grief a été invoqué et motivé
de manière précise par la partie recourante ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 135 III 397 consid. 1.4
in fine).

E. 1.3
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il ne peut s'en écarter que si les constatations
factuelles de l'autorité cantonale ont été établies de façon manifestement inexacte - ce qui
correspond à la notion d'arbitraire ( ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 p. 62; 136 II 304 consid.
2.4) - ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ).

La partie recourante qui entend s'écarter des constatations de l'autorité précédente doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions d'une exception prévue par l' art.
105 al. 2 LTF seraient réalisées, faute de quoi il n'est pas possible de tenir compte d'un état
de fait qui diverge de celui contenu dans la décision attaquée ( ATF 137 II 353 consid. 5.1



p. 356; 136 I 184 consid. 1.2 p. 187). Une rectification de l'état de fait ne peut être
demandée que si elle est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).
Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la
décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 1.4
Le Tribunal fédéral ne peut aller au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ).
Toute conclusion nouvelle est irrecevable ( art. 99 al. 2 LTF ).

E. 2
L'intimée n° 2, dont la demande d'intervention avait été déclarée recevable en première
instance par le jugement du 11 novembre 2010, avait exercé un appel devant la Cour de
justice contre ce jugement, lequel l'avait déboutée de toutes ses prétentions en admettant
que c'était son ex-époux B.________, et non l'intervenante, qui était le seul titulaire de la
créance cédée à la demanderesse le 12 septembre 2003. L'appel de l'intervenante a été
déclaré irrecevable, selon un arrêt rendu le 6 octobre 2011 par la Cour de justice, au motif
que l'intervenante n'a pas versé l'émolument de mise en rôle. Cette dernière n'a pas recouru
contre cet arrêt, lequel est donc définitif.

Dans son recours en matière civile, la recourante admet désormais la titularité exclusive de
B.________ sur la créance cédée le 12 septembre 2003. L'intimée n° 2, qui n'a pas agi dans
la procédure fédérale, n'est plus concernée par le présent litige. Acte lui en soit donné.

Il suit de là que lorsqu'il sera question de l'intimée dans le corps du présent arrêt, il s'agira
toujours de l'intimée n° 1.

E. 3.1
L'intimée a son siège à W.________, aux Pays-Bas. La cause revêt ainsi un caractère
international, si bien que la question du droit applicable doit être examinée d'office ( ATF
137 III 481 consid. 2.1; 136 III 142 consid. 3.2 p. 144 et les arrêts cités).

La question doit être tranchée selon le droit international privé du for, soit en l'occurrence la
loi fédérale du 18 décembre 1987 sur le droit international privé (LDIP, RS 291; ATF 137
III 481 consid. 2.1).

E. 3.2
L'intimée fonde ses prétentions sur la cession de créance opérée en sa faveur par
B.________ le 12 septembre 2003.

S'agissant du droit applicable à la cession conventionnelle de créance, l'art. 145 al. 1, 1ère
phrase, LDIP dispose que la cession contractuelle de créances est régie par le droit choisi
par les parties ou, à défaut de choix, par le droit applicable à la créance cédée.

In casu, lors de la passation du contrat de cession du 12 septembre 2003, le cédant (i.e.
B.________) et le cessionnaire (i.e l'intimée) ne sont pas convenus d'une élection de droit. Il
faut donc déterminer le droit qui régit la créance cédée (statut de la créance; cf. ATF 132 III
626 consid. 2.2.1 p. 631).

La créance cédée est celle dont B.________ est le titulaire envers la recourante, à la suite de
la cession fiduciaire par le précité en 2003, à une date indéterminée, à celle-ci de ses
créances contre G.________, créances que la recourante devait faire valoir dans la
liquidation de la faillite de G.________. Il suit de là que la créance cédée résulte de la



conclusion d'un contrat de fiducie-gestion (fiducia cum amico) entre B.________ et la
recourante, accord auquel les règles du mandat sont au moins partiellement applicables (
ATF 99 II 393 consid. 6 p. 397; ROLF H. WEBER, in Basler Kommentar,
Obligationenrecht I, 5e éd. 2011, n° 11 ad art. 394 CO ).

En droit international privé suisse, le contrat de mandat relève du rattachement selon la
prestation caractéristique au sens de l' art. 117 al. 2 LDIP , laquelle est celle de la prestation
de service ( art. 117 al. 3 let . c LDIP). Ce contrat doit donc être rattaché au lieu où le
débiteur de cette prestation (le fiduciaire) a son établissement, dès lors qu'il n'est pas
douteux que la convention de fiducie a été conclue dans l'exercice d'une activité
professionnelle ou commerciale comme l'entend l'art. 117 al. 2 in fine LDIP.

La prestation de service consistait à obtenir pour le compte de B.________ le recouvrement
dans la faillite de G.________ des créances de celui-ci contre la faillie. La recourante, qui
devait accomplir cette tâche, a son siège à E.________, dans le canton de Genève.
L'établissement d'une société se trouvant dans l'Etat dans lequel elle a son siège ( art. 21 al.
4 LDIP ), c'est sans conteste le droit suisse qui régit le présent litige.

E. 4
Dans l'arrêt déféré, la cour cantonale a rappelé que reste seulement litigieux le montant que
la recourante doit verser à l'intimée, laquelle est cessionnaire de la créance dont était
titulaire B.________ à l'endroit de la recourante à la suite de la passation du contrat de
fiducie dont il vient d'être question. La Cour de justice a retenu que B.________ avait cédé
à la recourante, par cessions conventionnelles de créance des 22 février et 16 mai 2002, un
montant global de 600'000 fr. et que cette somme devait être déduite des 3'629'000 fr. cédés
postérieurement (i.e. le 12 septembre 2003) à l'intimée, de sorte que la créance de celle-ci se
monte dorénavant à 3'029'000 fr.

Elle a considéré que le tableau du 29 juillet 2002, qui, selon la défenderesse, ferait état d'une
créance de 800'000 fr. que lui aurait cédée B.________, à imputer sur le solde qu'elle devait
au prénommé, ne répondait pas aux exigences de forme de l' art. 165 al. 1 CO . En effet, ce
document n'établit pas qui est le bénéficiaire de la cession et ne précise pas clairement le
montant de la créance cédée, si bien que cette prétendue cession de créance est nulle.

L'autorité cantonale a enfin refusé de conférer une quelconque portée juridique au courrier
du 2 novembre 2004 par lequel B.________ et A.________ ont indiqué à la recourante
qu'ils acceptaient de réduire leurs prétentions en remboursement, déduites du contrat de
fiducie, à la somme de 1'650'000 fr. pour solde de tout compte. Elle a admis que les
comportements ultérieurs tant des anciens époux A.________ et B.________ que des
parties démontraient que personne n'avait estimé être lié par le courrier précité. Pour la cour
cantonale, il n'y a en conséquence aucun élément pour admettre une remise de dette ou un
autre accord qui réduirait la créance de B.________ avant le 5 avril 2005, date à laquelle la
recourante a été informée de l'existence de la cession de créance en faveur de l'intimée.

E. 5.1
La recourante se plaint d'une constatation manifestement inexacte des faits ( art. 97 al. 1
LTF ), ce qui, comme on l'a vu ci-dessus, vise une forme d'arbitraire ( art. 9 Cst. ). Sous cet
angle, elle reproche aux magistrats genevois d'avoir apprécié de façon insoutenable la
portée du " solde de compte " du 2 novembre 2004 en affirmant qu'aucune des parties
n'estimait être liée par ce document. A en croire la recourante, l'intention contraire des



plaideurs ressortirait à l'évidence de leurs tractations et de leurs diverses déclarations.

E. 5.2
Selon la jurisprudence, l'arbitraire, prohibé par l' art. 9 Cst. , ne résulte pas du seul fait
qu'une autre solution pourrait entrer en considération ou même qu'elle serait préférable; le
Tribunal fédéral ne s'écarte de la décision attaquée que lorsque celle-ci est manifestement
insoutenable, qu'elle se trouve en contradiction claire avec la situation de fait, qu'elle viole
gravement une norme ou un principe juridique indiscuté, ou encore lorsqu'elle heurte de
manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité. Pour qu'une décision soit annulée
pour cause d'arbitraire, il ne suffit pas que la motivation formulée soit insoutenable, il faut
encore que la décision apparaisse arbitraire dans son résultat ( ATF 137 I 1 consid. 2.4 p. 5;
136 III 552 consid. 4.2 p. 560; 135 V 2 consid. 1.3).

En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, l'autorité verse dans
l'arbitraire lorsqu'elle ne prend pas en compte, sans raison sérieuse, un élément de preuve
propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée,
ou encore lorsqu'elle tire des conclusions insoutenables à partir des éléments recueillis (
ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 p. 62; 136 III 552 consid. 4.2 p. 560; 134 V 53 consid. 4.3; 129 I
8 consid. 2.1).

E. 5.3
Dans une écriture qu'ils ont adressée à la recourante le 2 novembre 2004, B.________ et
A.________ lui ont déclaré qu'ils avaient décidé de réduire à 1'650'000 fr. leur prétention en
remboursement des créances contre G.________, cédées à titre fiduciaire à la défenderesse
afin de recouvrement dans la faillite de G.________.

La cour cantonale a retenu que ce courrier n'a été suivi d'aucun effet et que " personne ne
s'en est prévalu par la suite ". Cette constatation résiste au grief d'arbitraire.

En effet, le 2 février 2005, soit exactement trois mois plus tard, il a été constaté - sans que
l'arbitraire soit invoqué - que B.________ a déclaré par écrit que la créance qu'il détenait
contre la recourante et qu'il avait cédée à l'intimée le 12 septembre 2003, par 3'629'000 fr.,
existait toujours. B.________ n'a fait aucune allusion dans cet écrit à une réduction de ses
prétentions contre la recourante.

Le 11 avril 2005, B.________ a signé un document établi par la recourante, portant l'intitulé
" décompte des frais liés à la part de créance dans (X.________) de Monsieur et Madame
B.________ & A.________ ". Il résulte de cette pièce que le solde de la créance des époux
A.________ et B.________, en capital et intérêts, se montait à 2'040'657 fr.50. Outre que ce
montant est largement supérieur à celui résultant du solde de compte invoqué par la
recourante, le décompte en question, qui dresse pour-tant la liste des frais supportés par la
recourante, lesquels seraient à porter en déduction de la quotité de sa dette à l'égard de
B.________, ne renvoie aucunement au " solde de compte " du 2 novembre 2004. Lorsque
la recourante tente de démontrer que le décompte du 11 avril 2005 expliquerait le résultat
du " solde de compte " du 2 novembre 2004, elle présente une critique purement
appellatoire, qui ne correspond pas aux exigences strictes de motivation déduites de l' art.
106 al. 2 LTF .

Le 19 mars 2007, A.________ a revendiqué par écrit auprès de la recourante paiement de la
somme de 3'439'326 fr.90. Certes, lorsque A.________ a été entendue lors des enquêtes,
elle a affirmé, comme le relève la défenderesse, qu'elle a rédigé cet écrit sous l'effet de la



colère, car elle était fâchée avec la recourante. Il n'en demeure pas mois que cette pièce
constitue un indice que A.________ ne se sentait pas liée par l'écriture du 2 novembre 2004
précitée.

Dans sa réponse à A.________ du 4 avril 2007, la recourante a fait valoir que diverses
réductions avaient été convenues avec B.________ sur la créance dont il était titulaire
envers elle, mais elle n'a fait aucune allusion au courrier du 2 novembre 2004. Il s'agit là
d'un nouvel indice que, pour la recourante elle-même, le courrier en cause n'avait pas de
portée juridique.

Il est vrai que dans leur pli à la recourante du 14 mars 2008, A.________ et B.________ lui
ont signalé qu'ils avaient la volonté de limiter à 1'650'000 fr le remboursement de la créance
cédée à la première à titre fiduciaire. Pourtant, cette écriture ne se rapportait nullement au "
solde de compte " du 2 novembre 2004, de sorte que l'on ne saurait y voir, à défaut d'autres
indices corroborants, une confirmation de cet écrit.

Il s'ensuit qu'en procédant à une appréciation globale de tous ces éléments, la cour cantonale
a pu retenir, sans verser dans l'arbitraire, que les parties ne s'estimaient pas liées par le
courrier du 2 novembre 2004.

Le grief est infondé.

E. 6.1
La recourante se prévaut d'une violation de l' art. 165 CO . Elle prétend qu'une réduction de
800'000 fr., sur la créance à rembourser ensuite de la conclusion de la convention de
fiducie, lui a été accordée par B.________ dans un document sous forme de tableau signé le
29 juillet 2002 par sa société mère et le prénommé. Au dire de la recourante, ce tableau fait
état de la cession d'une créance à hauteur de 900'770 fr.45 pour prendre en compte le
montant de la cession en capital de 800'000 fr., augmenté des intérêts y afférents. Elle
allègue que ce tableau présentait toutes les caractéristiques requises pour constituer une
cession de créance valable: il est signé par le cédant, soit B.________; le montant de la
créance cédée est déterminé; l'identité du cessionnaire, soit la société mère de la recourante,
est reconnaissable à travers le renvoi du document à la convention du 5 juin 2000 passée
entre ladite société et les anciens époux A.________ et B.________; l'identité du
cessionnaire est directement reconnaissable pour G.________, débiteur cédé. En jugeant
que la cession de créance contenue dans ce tableau était nulle, faute de répondre aux
exigences de forme de l' art. 165 al. 1 CO , l'autorité cantonale aurait enfreint la norme
susmentionnée.

E. 6.2
D'après l' art. 165 al. 1 CO , la cession de créance n'est valable que si elle a été constatée par
écrit. En présence d'actes juridiques soumis à des exigences de forme, il y a lieu de
déterminer la volonté des parties d'après les principes généraux ( ATF 127 III 529 consid.
3c p. 532; 122 III 361 consid. 4 p. 366). Ainsi, il sied d'établir, au regard de l'ensemble des
circonstances ce que les parties ont réellement voulu ou - si leur volonté réelle commune ne
peut être constatée - le sens qu'il convient d'attribuer de bonne foi à leurs déclarations, ce
qui revient à déterminer leur volonté présumée. L'interprétation selon le principe de la
confiance consiste à rechercher comment les parties, lorsque leur accord s'est formé,
pouvaient comprendre de bonne foi les clauses adoptées par elles, en fonction du contexte
dans lequel elles ont traité ( ATF 135 III 295 consid. 5.2 p. 302; 132 III 24 consid. 4 p.



27/28).

Dans une seconde étape, une fois que le contenu du contrat a été défini selon les méthodes
d'interprétation générales, il y a lieu de vérifier, en présence de contrats soumis à une forme
spéciale, si les parties se sont exprimées dans la convention en respectant la forme prescrite
par la loi ( ATF 122 III 361 consid. 4 p. 366; 121 III 118 consid. 4 b/bb p. 124). L'exigence
de forme instaurée par l' art. 165 CO tend à assurer la sécurité juridique et la transparence
des transactions. Les créanciers du cédant et du cessionnaire, à l'instar du débiteur de la
créance cédée, doivent être à même de déterminer qui est le titulaire de la créance à un
moment donné. Ce but ne peut être atteint que si le contrat de cession comprend tous les
éléments qui permettent aux tiers intéressés d'individualiser suffisamment la créance cédée.
Il suffit certes que la créance soit déterminable; mais un tiers, qui ne connaît pas les
circonstances de la cession, doit pouvoir identifier, à partir du seul acte de cession, à qui
appartient la créance ( ATF 122 III 361 consid. 4c p. 367/368).

E. 6.3
En l'espèce, la volonté réelle des parties contractantes à l'acte du 29 juillet 2002, qui porte
les signatures de B.________ et d'un administrateur de la société mère de la recourante, n'a
pas pu être établie. En application des principes jurisprudentiels sus-rappelés, il faut donc
rechercher leur volonté présumée à la lumière de la théorie de la confiance.

E. 6.3.1
Le tableau de chiffres du 29 juillet 2002 invoqué par la recourante est intitulé " état des
prêts hypothécaires de l'immeuble SIP au 31 juillet 2002 ". Il comporte plusieurs colonnes,
portant les mentions de " Cédules ", " Rang ", " Taux ", " Au 31.12.2001 " et " Remarques ".

Le tableau comprend sept lignes.

Les deux premières lignes mentionnent les deux cédules hypothécaires, de valeur nominale
respective de 2'500'000 fr. et 2'000'000 fr., remises par G.________ à B.________ en
garantie des prêts qu'il avait accordés à cette société entre le 8 septembre et le 31 décembre
2000.

Les troisième et quatrième lignes indiquent chacune le montant de 300'000 fr. sous les
colonnes " Cédules " et " Au 31.12.2001 "; sous la colonne " Remarques ", elles portent
respectivement les termes " Cédé à D.________ le 22.02.2002 " et " Cédé à D.________ le
16.05.2002 ". La recourante devait raisonnablement comprendre, à considérer les termes
clairs des colonnes " Remarques ", que les lignes en question faisaient référence aux deux
créances envers G.________ de 300'000 fr. que B.________ avait accepté de céder à la
défenderesse (alors qu'elle avait la raison sociale D.________ SA) les 22 février 2002 et 16
mai 2002, créances qui étaient garanties par les deux cédules hypothécaires sus-indiquées.

A la cinquième ligne, dans la colonne " Cédules ", figure le nombre 3'900'000, qui
correspond au montant en francs suisses des prêts alloués par B.________ à G.________,
restant garantis par gages immobiliers après les deux cessions de créances opérées en faveur
de la recourante les 22 février et 16 mai 2002. Le montant de 3'900'000 fr. correspond de
fait à la différence entre 4'500'000 fr. (total de la valeur nominale des deux cédules
hypothécaires) et 600'000 fr. (total des deux créances cédées par B.________ à la
recourante).

E. 6.3.2



La sixième ligne, sur laquelle la recourante fonde son moyen, indique le montant 1'125'000
dans la colonne " Cédules ", précédé de la mention " 25% ", le montant 900'770,45 dans la
colonne " Au 31.12.2001 " et la formulation " Selon Convention du 05.06.2000 " dans la
colonne " Remarques ".

Il n'est pas possible de suivre la recourante lorsqu'elle soutient qu'en particulier cette ligne
du tableau démontre l'existence d'une cession de créance en sa faveur de 800'000 fr. en
capital, soit 900'770 fr.45 avec les intérêts. On ne voit pas comment elle pourrait déduire de
bonne foi des termes " Selon Convention du 05.06.2000 " qu'une cession de créance a été
effectuée à son profit par B.________. En effet, l'idée de cession n'est nullement évoquée
par cette expression, ni d'ailleurs même simplement suggérée. En revanche, dans les lignes
troisième et quatrième du tableau, l'utilisation du participe passé " Cédé " montrait de façon
limpide que les parties avaient en vue une cession.

Quant à la convention du 5 juin 2000 à laquelle il est fait allusion dans la colonne "
Remarques " du tableau, elle a été conclue entre la société mère de la recourante et
A.________. Cet accord portait sur la transmission à celle-ci d'actions de G.________ sur
une période de quatre ans, à la condition que G.________ atteigne les objectifs financiers
que lui avait fixés B.________ dans un " business plan ". Le but de cette convention était
manifestement d'assurer une contrepartie aux époux A.________ et B.________ pour les
prêts qu'ils avaient accordés à G.________ afin d'assainir cette société. Ainsi, si les affaires
de G.________ reprenaient, A.________ devait détenir une plus grande partie du capital de
ladite société. Il appert donc que cette convention n'a rien à voir avec une cession
contractuelle de créances.

Dans un tel contexte, la recourante ne pouvait pas objectivement déduire du tableau du 29
juillet 2002, et singulièrement de la sixième ligne de ce document, que B.________ avait eu
l'intention de lui céder, à concurrence de 800'000 fr. en capital, une part de la créance dont il
était alors titulaire à l'endroit de G.________.

Le moyen est sans fondement.

E. 7
En définitive, le recours doit être rejeté, mais par substitution de motifs.

La recourante, qui succombe, paiera les frais judiciaires et versera à l'intimée une indemnité
à titre de dépens (art. 66 al. 1 et 68 al. 1 et 2 LTF).
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